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 La Mission permanente de la Principauté de Monaco auprès de l’Organisation 
des Nations Unies présente ses compliments au Président du Comité créé par la 
résolution 1267 (1999) concernant l’Afghanistan et, en application du paragraphe 6 
de la résolution 1390 (2002), a l’honneur de lui communiquer le rapport du 
Gouvernement princier. 
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  Annexe à la note verbale datée du 15 avril 2002,  
adressée au Président du Comité par la Mission permanente  
de Monaco auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

  Rapport de la Principauté de Monaco à présenter au Comité  
du Conseil de sécurité créé par la résolution 1267 (1999)  
en application du paragraphe 6 de la résolution 1390 (2002) 
 
 

 Le Conseil de sécurité, 

 ... 

 Agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, 

 ... 

 6. Prie tous les États d’indiquer au Comité, au plus tard 90 jours après 
l’adoption de la présente résolution et par la suite selon un calendrier qui sera 
proposé par le Comité, quelles mesures ils auront prises pour mettre en oeuvre les 
mesures visées au paragraphe 2 ci-dessus. 
 
 

 I. Mesures prises en application du paragraphe 2 a)  
de la résolution 1390 
 
 

 Le Conseil de sécurité, 

 ... 

 2. Décide que tous les États doivent prendre les mesures ci-après à l’égard 
d’Oussama ben Laden, des membres de l’organisation Al-Qaida ainsi que des 
Taliban et autres personnes, groupes, entreprises et entités associés figurant sur la 
liste établie en application des résolutions 1267 (1999) et 1333 (2000), qui doit être 
mise à jour périodiquement par le Comité en application du paragraphe 6 de la 
résolution 1267 (1999), ci-après dénommé « le Comité » : 

 a) Bloquer sans délai les fonds et autres avoirs financiers ou ressources 
économiques de ces personnes, groupes, entreprises et entités, y compris les 
fonds provenant de biens leur appartenant ou contrôlés, directement ou 
indirectement, par eux ou par des personnes agissant pour leur compte ou sous 
leurs ordres, et veiller à ce que ni ces fonds ni d’autres fonds, actifs financiers 
ou ressources économiques ne soient rendus disponibles, directement ou 
indirectement, pour les fins qu’ils poursuivent, par leurs citoyens ou par une 
personne se trouvant sur leur territoire; 

 Dès le mois d’octobre 2001, en application des résolutions susmentionnées, les 
établissements financiers ont eu communication des listes de personnes, entités et 
organismes dont il y avait lieu de bloquer les fonds*. 

 
 

  Note : Le présent rapport est établi conformément aux directives énoncées dans la note 
No SCA/2/02/(3) du Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 1267 (1999). 

 * Des informations pertinentes ont également été fournies à ce sujet dans le rapport de Monaco 
présenté au Comité des Nations Unies contre le terrorisme en application du paragraphe 6 de la 
résolution 1373 du CSNU (document S/2002/93), notamment dans le commentaire relatif au 
paragraphe 1, al. c) et d). 
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 Il convient de préciser qu’à ce jour aucun fonds relatif aux personnes, groupes, 
entreprises et entités visés dans les listes prises en application des deux résolutions 
susmentionnées n’ont été gelés dans les établissements financiers de la Principauté. 

 Parallèlement, le Gouvernement princier a conclu sa procédure de ratification à 
la Convention internationale pour la répression du financement du terrorisme, 
rendue exécutoire en Principauté par l’ordonnance souveraine No 15.319 du 8 avril 
2002, tandis qu’étaient élaborés les textes juridiques de droit interne réprimant le 
financement du terrorisme, ainsi que ceux définissant les modalités d’application 
des procédures de gel d’actifs aux fins de lutte contre le terrorisme et rendant 
publiques les listes susmentionnées. 

 L’ordonnance souveraine No 15.321 du 8 avril 2002 relative aux procédures de 
gel des fonds aux fins de lutte contre le terrorisme comporte les dispositions 
suivantes :  

 – Obligation pour les établissements de crédit, institutions financières, 
entreprises d’assurance et tout organisme, entité ou personne, de geler les 
fonds appartenant aux personnes physiques ou morales, entités ou organismes 
énumérés par arrêté ministériel ou détenus par eux; 

 – Définition de la notion de gel qui consiste à empêcher tout mouvement, 
modification, utilisation ou manipulation desdits fonds; 

 – Mise en place d’interdictions complémentaires telles que la mise à disposition 
de fonds gelés au bénéfice des personnes énumérées dans l’arrêté ministériel; 
fourniture de services à ces mêmes personnes, réalisations ou participations à 
des opérations permettant de contourner les procédures de gel; 

 – Définition de sanctions pénales applicables en cas de manquement aux 
obligations susmentionnées. 

 Les listes établies par arrêté ministériel seront modifiées ou complétées en 
fonction de décisions prises par des instances internationales et notamment par le 
Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 1267 (1999). 
 
 

 II. Mesures prises en application du paragraphe 2 b)  
de la résolution 1390 
 
 

 Le Conseil de sécurité, 

 ... 

 2. Décide que tous les États doivent prendre les mesures ci-après à l’égard 
d’Oussama ben Laden, des membres de l’organisation Al-Qaida ainsi que des 
Taliban et autres personnes, groupes, entreprises et entités associés figurant sur la 
liste établie en application des résolutions 1267 (1999) et 1333 (2000), qui doit être 
mise à jour périodiquement par le Comité en application du paragraphe 6 de la 
résolution 1267 (1999), ci-après dénommé « le Comité » : 

 ... 

 b) Empêcher l’entrée sur leur territoire ou le transit par leur territoire 
de ces personnes, étant entendu qu’aucune disposition du présent paragraphe 
ne peut contraindre un État à refuser l’entrée sur son territoire ou à exiger le 
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départ de son territoire de ses propres citoyens et que le présent paragraphe ne 
s’applique pas lorsque l’entrée ou le transit est nécessaire pour l’aboutissement 
d’une procédure judiciaire, ou quand le Comité le détermine, uniquement au 
cas par cas, si cette entrée ou ce transit est justifié; 

 En complément des informations concernant les mesures de contrôle aux 
frontières fournies dans le rapport de Monaco présenté au Comité des Nations Unies 
contre le terrorisme en application du paragraphe 6 de la résolution 1373 du CSNU 
[document S/2002/93 – commentaire relatif au paragraphe 2, alinéa g)], il convient 
de préciser que le séjour des ressortissants étrangers à Monaco est subordonné, en 
application de la Convention franco-monégasque du 18 mai 1963, à l’accord 
préalable des autorités françaises. Par conséquent, tout comme en France, la 
demande d’installation en Principauté d’une personne figurant sur la liste établie en 
application des résolutions 1267 (1999) et 1333 (2000) ferait l’objet d’un refus. 

 En effet, la Principauté de Monaco dispose de mesures spécifiques destinées à 
éviter la venue et l’installation sur son territoire de personnes indésirables : 

 – En application de la Convention franco-monégasque du 18 mai 1963, modifiée, 
la Principauté de Monaco applique les dispositions relatives à l’entrée dans 
l’espace Schengen s’agissant de l’exercice des contrôles à ses frontières. Ainsi, 
les personnes dont le nom figure au Système d’information de Schengen (SIS) 
aux fins de non-admission ne peuvent pénétrer sur le territoire monégasque; 

 – En application de la Convention bilatérale précitée, la remise d’une carte de 
séjour à un étranger nécessite la consultation préalable des autorités françaises. 
L’opposition éventuelle de ces autorités à l’établissement d’un étranger à 
Monaco se traduit par l’absence de délivrance d’une carte de résident à la 
personne concernée. 

 Par ailleurs, à la suite des attentats du 11 septembre 2001, la Direction de la 
sûreté publique monégasque a reçu des instructions en vue de renforcer les contrôles 
aux frontières (plan VIGIRENFORT) et de procéder à des échanges d’informations à 
caractère policier dans le cadre du réseau Interpol. 

 Enfin, il est à signaler que les autorités de la Principauté ont arrêté un nouveau 
modèle de passeport monégasque et de carte délivrée aux résidents étrangers. Ces 
documents sont munis de signes distinctifs, disposent de procédés de reconnaissance 
et d’infalsification (réaction aux ultraviolets, film plastique muni d’un hologramme, 
etc.) et sont conformes aux règles de sécurité recommandées au plan international**. 
 
 

 III. Mesures prises en application du paragraphe 2 c)  
de la résolution 1390 
 
 

 Le Conseil de sécurité, 

 ... 

 2. Décide que tous les États doivent prendre les mesures ci-après à l’égard 
d’Oussama ben Laden, des membres de l’organisation d’Al-Qaida ainsi que des 

 
 

 ** Des informations pertinentes ont également été fournies à ce sujet dans le rapport de Monaco 
présenté au Comité des Nations Unies contre le terrorisme en application du paragraphe 6 de la 
résolution 1373 du CSNU [document S/2002/93 – commentaire relatif au paragraphe 2, alinéa g)]. 
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Taliban et autres personnes, groupes, entreprises et entités associés figurant sur la 
liste établie en application des résolutions 1267 (1999) et 1333 (2000), qui doit être 
mise à jour périodiquement par le Comité en application du paragraphe 6 de la 
résolution 1267 (1999), ci-après dénommé « le Comité » : 

 ... 

 c) Empêcher la fourniture, la vente ou le transfert directs ou indirects, 
à partir de leur territoire ou par leurs citoyens se trouvant en dehors de leur 
territoire, à de tels groupes, personnes, entreprises ou entités, ou au moyen de 
navires battant leur pavillon ou d’aéronefs immatriculés par eux, d’armes et de 
matériel connexe de tous types, y compris les armes et les munitions, les 
véhicules et le matériel militaires et les pièces de rechange pour le matériel 
susmentionné, ainsi que les conseils, l’assistance et la formation techniques 
ayant trait à des activités militaires; 

 En préambule à tout développement, il convient de préciser que la Principauté 
de Monaco ne possède pas de forces armées au sens traditionnel du terme : en effet, 
en vertu du traité franco-monégasque du 17 juillet 1918, la République française 
assure à la Principauté de Monaco la défense de l’intégrité de son territoire. En 
conséquence, les seuls corps ayant un statut militaire en Principauté sont celui des 
Carabiniers du Prince et celui des Sapeurs-pompiers. 

 Ces principes rappelés, il convient de signaler que la matière des armes est 
régie par la Convention franco-monégasque de voisinage du 18 mai 1963, rendue 
exécutoire par l’ordonnance souveraine No 3.039 du 19 août 1963, ainsi que par la 
loi No 913 du 18 juin 1971 sur les armes et munitions. L’article 16 de cette 
convention stipule : « Les lois et règlements qui déterminent en France le régime des 
matériels de guerre sont applicables dans la Principauté. Le Gouvernement princier 
s’engage à établir une législation et une réglementation aussi voisines que possible 
de celles en vigueur en France concernant les armes et munitions non considérées 
comme matériel de guerre ». Ainsi, la législation française, conventionnellement 
applicable sur le territoire monégasque en ce qui concerne les armes de guerre, 
précise qu’en l’absence d’autorisation administrative, leur fabrication, commerce, 
importation ou tentative d’importation, acquisition, cession, détention et transport 
sont notamment punis de peines d’amendes et d’emprisonnement, sans préjudice de 
la faculté, pour les autorités françaises, de confisquer, de faire mettre hors d’usage 
aux frais du délinquant ou de vendre aux enchères les matériels saisis. 

 S’agissant des armes appartenant aux autres catégories, à savoir armes à feu de 
défense, armes de chasse, armes blanches, armes de tir, de foire ou de salon, armes 
historiques ou de collection, ainsi que leurs munitions, elles sont régies par une 
législation monégasque spécifique qui résulte de la loi No 913 sur les armes et 
munitions et de ses textes d’application, l’ordonnance souveraine No 6.947 du 
16 octobre 1980 en particulier. Ce régime qui s’inspire du droit français est 
particulièrement contraignant; il prévoit notamment : 

 – L’obtention obligatoire d’une autorisation administrative préalable pour la 
fabrication et le commerce d’armes à feu de défense ou de leurs munitions 
ainsi que pour les activités d’intermédiaires ou de publicité portant sur ces 
matériels; 

 – L’obtention obligatoire d’une autorisation administrative préalable pour 
chaque opération d’importation d’armes à feu de défense, d’armes de chasse, 
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d’armes blanches ou d’armes de tir, de foire ou de salon, le principe 
expressément édicté étant l’interdiction; 

 – L’obtention obligatoire, pour les non-professionnels, d’une autorisation 
administrative préalable pour l’acquisition, la détention, le port et le transport 
d’armes à feu de défense ou d’armes blanches; 

 – Des sanctions pénales (amendes et emprisonnement) pour la méconnaissance 
des règles ci-avant énoncées, sans préjudice des mesures de confiscation, de 
vente aux enchères et de mise hors d’état des armes et munitions saisies ainsi 
que du retrait des autorisations délivrées ou de la suspension des déclarations 
administratives. En particulier, une peine d’emprisonnement d’un an à cinq ans 
et une amende de 9 000 à 18 000 euros est prévue pour celui qui se livrera à la 
fabrication ou au commerce des armes et munitions sans avoir obtenu 
d’autorisation ou fait de déclaration ou qui exercera, sans y être autorisé, une 
activité en qualité d’intermédiaire dans ce domaine. 

 Toute forme de commerce d’armes avec des groupes étrangers est par 
conséquent exclue. De plus, toute importation et toute exportation d’armes est 
assujettie à l’accord préalable du Gouvernement monégasque. 

 Enfin, il est à souligner que le Gouvernement princier étudie une rapide 
signature du Protocole contre la fabrication et le trafic illicites d’armes à feu, de 
leurs pièces, éléments et munitions, additionnel à la Convention des Nations Unies 
contre la criminalité transnationale organisée, qui pourrait intervenir avant la fin du 
premier semestre 2002. 
 
 

 IV. Mesures prises en application du paragraphe 8  
de la résolution 1390 
 
 

 Le Conseil de sécurité, 

 ... 

 8. Exhorte tous les États à prendre des mesures immédiates pour appliquer 
ou renforcer, par des mesures législatives ou administratives, selon qu’il conviendra, 
les dispositions applicables en vertu de leur législation ou de leur réglementation à 
l’encontre de leurs nationaux et d’autres personnes ou entités agissant sur leur 
territoire, afin de prévenir et de sanctionner les violations des mesures visées au 
paragraphe 2 de la présente résolution, et à informer le Comité de l’adoption de ces 
mesures, et invite les États à communiquer au Comité les résultats de toute enquête 
ou opération de police ayant un rapport avec la question, à moins que cette enquête 
ou opération ne risque de s’en trouver compromise. 

 À la suite des attentats terroristes du 11 septembre 2001, les autorités 
monégasques se sont employées à étoffer leur dispositif législatif et réglementaire 
en matière de lutte contre le terrorisme et son financement : 

 Ont ainsi été publiées au Journal de Monaco (Journal officiel) du 12 avril 2002 
les deux ordonnances souveraines relatives respectivement à la répression du 
financement du terrorisme (annexe No 1) et aux procédures de gel de fonds aux fins 
de lutte contre le terrorisme (annexe No 2). Conformément à ce dernier texte a été 
pris un arrêté ministériel établissant une liste de personnes et entités qui comprend 
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celles figurant sur la liste établie en application des résolutions 1267 (1999) et 1333 
(2000) (annexe No 3). 

 Par ailleurs, le dispositif qui habilite actuellement le Service d’information et 
de contrôle des circuits financiers (SICCFIN) à échanger des informations avec les 
FIU étrangers en matière de blanchiment (art. 31 de la loi No 1.162 du 7 juillet 
1993) va prochainement être complété pour permettre à cet organisme d’agir plus 
précisément dans le cadre de la lutte contre le financement du terrorisme; le Service 
ne se trouve néanmoins pas dépourvu de moyens juridiques pour intervenir en ce 
domaine : à l’heure actuelle, son action s’appuie sur la notion d’activité 
« d’organisations criminelles » qui figure dans sa législation depuis 1993.  

 En ce qui concerne la fourniture, la vente ou le transfert d’armes et de matériel 
connexe, il est à noter qu’un avant-projet de loi portant sur les armes et les 
munitions, contenant des dispositions très proches de celles qui existent 
actuellement en France et conformes aux directives communautaires en la matière, 
est sur le point d’être finalisé.  

 Enfin, en matière d’enquête de police, il est à signaler que la sûreté publique 
de Monaco à la suite des attentats terroristes du 11 septembre 2001, a effectué des 
vérifications afin de déterminer si des personnes et/ou entités liées aux organisations 
terroristes étaient signalées en Principauté. Ces vérifications se sont appuyées sur les 
listes diffusées par les autorités françaises, américaines et Interpol. Dans le cas où, à 
l’occasion de ces vérifications, une personne ou entité coïncide avec une des listes 
analysées, son signalement est aussitôt communiqué aux autorités étatiques ou 
internationales concernées et des poursuites judiciaires sont immédiatement 
entreprises. 

 


